Voiture en prét et succession

Par Nicou, le 13/03/2022 a 19:50

Bonjour,rnrnJ'ai prété une voiture a mes parents : que se passera-t-il si mon pére décédait au
niveau des impbots et de la succession ?rnrnMerci d'avance pour votre réponse

Par Visiteur, le 13/03/2022 a 20:25

BonsoirrnSi la carte grise et surtout la facture, sont a votre nom, aucun probleme.
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